
Masseurs-kinésithérapeutes  :
bientôt  une  expérimentation
de l’accès direct ?
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Différentes expériences internationales montrent que l’accès
direct  aux  kinésithérapeutes  peut  apporter  de  nombreux
bénéfices, comme une diminution des passages aux urgences,
moins de prescriptions inutiles ou encore une réduction des
délais de prise en charge. Alors que la France connaît un
vieillissement de sa population, une explosion des maladies
chroniques et de fortes tensions financières sur le système de
santé,  le  gouvernement  veut  redonner  de  l’autonomie  aux
kinésithérapeutes  en  autorisant  l’accès  direct  à  ces
professionnels  le  temps  d’une  expérimentation  dans  un
département par région, soit dans un total de 13 départements.

Mettre  un  frein  aux  pratiques
alternatives
Rappelons qu’une mesure similaire était déjà prévue dans la
loi « Rist 2 » du 19 mai 2023, mais des dissensions sur la
limite de l’accès direct à 8 séances par an et le choix des
départements  avaient  retardé  sa  mise  en  application.  La
fédération des masseurs-kinésithérapeutes (FFMKR) se félicite
de cette annonce qui, selon elle, peut également mettre un
frein au recours croissant de pratiques alternatives qui ne
sont fondées sur aucune preuve scientifique et qui peuvent
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donner lieu à des dérives. Elle appelle également à mettre en
œuvre la possibilité pour les kinésithérapeutes de prescrire
certains  médicaments,  ce  qui  renforcerait  l’efficacité  de
l’accès direct aux soins.
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